
Bonjour à vous, 

 

Durant ma pratique de presque 20 ans au sein de cette belle profession du monde du courtage 

hypothécaire. Et ayant travaillé au sein d’une institution financière presqu’autant d’années. 

Voici mes commentaires, interrogations et préoccupations au sujet de l’évolution de la profession 

du courtage hypothécaire, et ce, en gardant à l’esprit d’assurer la protection du public. 

 

Il est préoccupant de savoir que certains constructeurs de maison neuves obligent leurs clients 

acheteurs d’obtenir leurs prêts hypothécaires exclusivement auprès de représentants de leurs 

institutions financières qui ont accordés leurs financements intérimaires. 

De ce fait, les constructeurs obtiennent une rémunération considérable pour une simple 

références de noms. De plus, et dans certaines situations, les clients acheteurs pourraient avoir 

des frais supplémentaires à payer aux constructeurs s’ils désirent obtenir leur prêt hypothécaire 

par eux-mêmes. 

 

Certains courtiers immobiliers travaillent aussi exclusivement avec des représentants des 

institutions financières afin d’obtenir une rémunération considérable pour la référence de leurs 

clients. 

 

Merci d’accorder une attention particulière sur ce sujet afin que les clients puissent choisir 

librement les meilleures conditions et options hypothécaires qui s’offrent à eux. 

 

Finalement, nous vous remercions de nous accorder cette consultation publique pour l’évolution 

de la profession du courtage hypothécaire. 

 

Bien à vous  

 

 Linda Tremblay 

Courtier immobilier hypothécaire agréé 

Centres Hypothécaires Dominion Partenaires 


